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 PROCES VERBAL 
COMMISSION REGIONALE DE GESTION DES 

COMPETITIONS JEUNES à 11 
PV N° 5 

 

REUNION PLEINIERE du 15 DECEMBRE  2018 à MONTGERMONT (Siège de la L.B.F.) 
 

 

Membres Présents : MM. MARTIN  G. –  GOUZERCH G. - ROLLAND A. - BAZY Y. –  GOUES M. – LE GALL G. 
– FAMEL P. – CARADO C. – SALVI S. - ESCALAIS M. – RICHARD Y. 
Membres excusés : M. RENAULT M. – Mme LE ROUX C. – Mme GUEGUEN S.   
 
Assiste à cette réunion : MM. HAMONIC V. (CTR) 
 

 

L’ouverture de la séance a été faite par  M. MARTIN Guy, qui remercie les membres présents à 
cette séance. Il indique que la mise à jour des championnats est très difficile suite à la journée 
reportée du 17 novembre et des intempéries qui sévissent depuis la fin novembre 2018. 
Le Président remercie, aussi, le service Administratif, pour le travail fait lors cette 1ère phase du 
championnat et des coupes de Bretagne. 
 

 

1. Civilités 
 

La Commission adresse ses sincères condoléances à : 
 M. SANSOM  Georges, membre du Comité de Direction,  pour le décès de son épouse. 
 M. LE RALEC Henri, ancien responsable de la Commission, pour le décès de son épouse. 

 

2. Approbation des PV antérieurs 
 

 PV N° 2 en date du 15 septembre  2018  Réunion plénière à MONTGERMONT 
 PV N° 3 en date du 28 septembre 201  Réunion restreinte par téléphone 
 PV N° 4 en date du 30 octobre 2018  Réunion restreinte à MONGERMONT 

 
La Commission, n’ayant pas de remarques sur ces 3 procès verbaux, adopte ceux-ci. 
 

3. Décision Commission de Discipline 
 

a) La Commission des Jeunes prend note de la délibération de la Commission de Discipline 
en date du 7 décembre 2018 concernant les matches : 

 Match U18 brassage Régional poule A  THEIX AV – REDON ATL VILAINE du 15/09/18. 
 Match U18 brassage Régional poule A  REDON ATL VILAINE – SAINT AVE ES du 

22/09/18. 
 
b) Suite à la demande de la Commission de Discipline, la Commission doit décider pour la 
rencontre U18 brassage poule A du 22/09/18  RANNEE LA GUERCHE – REDON ATL VILAINE du 
fait qu’un joueur a participé à la rencontre malgré l’exclusion sur le match précédent. 
La Commission, après avoir délibérée, décide de donner « match perdu » pour la rencontre du 
29/09/18 à REDON ATL VILAINE. 
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c) La commission mets à l’ordre du jour le dossier du match U18 R1 poule A entre LANNION 
et VANNES MENIMUR. 
 Malgré les arrêts consécutifs à des blessés et à des incidents entre les 2 équipes, et constatant que 
le match n’a pas été au bout de la rencontre, la Commission décide de reporter le match à une date 
ultérieure. 
 

4. Modification du Calendrier Général 
 

Suite à certains faits divers, le Comité de Ligue, ayant annulé la journée du 17 novembre, la  
Commission a décidé d’effectuer les changements sur le calendrier général : 

 Report de la journée de championnat du 17 novembre 2018 au 24 novembre 2018 
 Report de la journée de Coupe de Bretagne en U15, U16 et U17 du 24 novembre 2018 au 

15 décembre 2018 
 Report de la journée de championnat des U17 féminin R2 poule B du 17 novembre au 1 

décembre 2018. 
  

5. Courrier FFF 
 

 Courrier mail en date du  29 novembre 2018, concernant les dates de report des matches 
du Championnat National U17. 

 Courrier mail en date du 10 décembre 2018 concernant les dates et les tirages de 
compétition de la Coupe GAMBARDELLA CREDIT AGRICOLE qui auront lieu le 15 ou 16 décembre 
2018. 

 Courrier mail en date du 12 décembre 2018, concernant les matches de la Coupe 
GAMBARDELLA CREDIT AGRICOLE qui ne seraient pas joués le 15 ou 16 décembre 2018. 

 Courrier mail en date du 13 décembre 2018, concernant l’accord pour que le match de la 
Coupe GAMBAEDELLA CREDIT AGRICOLE, soit joué à 16 heures à CESSON SEVIGNE. 

 Courrier mail en date 14 décembre 2018, concernant le match de la Coupe GAMBARDELLA 
CREDIT AGRICOLE entre LOUDEAC ET BREST STADE qui sera avancé au 15 décembre à 14 h 30. 
 

6. Championnat, homologation partiel des classements 
 

Suite à la fin des championnats de la 1ère phase et étant donné que certains matches ont été 
reportés aux 15 et 22 décembre 2018 et au 5 janvier 2019, nous ne pouvons pas homologuer les 
classements. Une analyse est faite et remet l’homologation des championnats au 10 janvier 2019. 
  

7. Point Coupes 
 

 GAMBARDELLA 
 

La phase Régionale étant terminée, nous avons nos 5 équipes de qualifiées pour la compétition 
propre. Nos 5 équipes seront avec les 4 équipes qui disputent le Championnat National. Le tirage 
effectué le 29 novembre à Paris nous donne le tirage suivant pour jouer le 15 ou le 16 décembre 
2018 : 
1) LOUDEAC OSC                - BREST STADE   
2) 2) AVRANCHES               - RENNES CPB BREQUIGNY      
3) SAINT BRIEUC STADE    - GUINGAMP EA 
4) NANTES FC                      - RENNES STADE  
5) CESSON OC                     - CONCARNEAU US 
6) VERTOU                            -  VANNES OC   
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   Coupe de BRETAGNE   
 

La contrainte de modifier le calendrier  général  pour la formule championnat des U15, U16 et U17 
(15/12 au lieu de 24/11) ne nous donne pas la possibilité d’avoir les équipes qualifiées pour la 
suite de cette Coupe. 
Pour les U14, U18 et U19, nous connaitrons les équipes qui feront cette compétition lors de la mise 
en route  du championnat Régionale (2ème phase). 
Pour toutes les catégories, une mise à niveau sera nécessaire afin d’avoir nos 32 équipes ou nos 
16 équipes de qualifiées pour la compétition Propre. 

 U14  40 équipes qui sont issues du brassage des Districts. Pour la mise à niveau nous 
aurons 8 matches à faire afin d’avoir nos 32 équipes pour les 16ème de finale. 
Les 16 équipes concernées seront désignées par tirage au sort 

 U15   Les 2 premiers de chaque groupe seront qualifiées soit 36 équipes. Pour la mise à 
niveau nous aurons 4 matches  à faire afin d’avoir nos 32 équipes pour les 16ème de finale. (tirage 
qui sera fait parmi les équipes ayant terminé deuxième de leur groupe) 

 U16  Les 2 premiers de chaque groupe seront qualifiées soit 30 équipes. Pour la mise à 
niveau nous aurons 14 matches  à faire afin d’avoir nos 16 équipes pour les 8ème  de finale. (Deux 
équipes ayant terminé première de leur groupe désignées par tirage au sort seront exemptées du 
tour de mise à niveau). 

 U17  Les 2 premiers de chaque groupe seront qualifiées soit 24 équipes. Pour la mise à 
niveau nous aurons 8 matches  à faire afin d’avoir nos 16 équipes pour les 8ème de finale. (tirage 
qui sera fait avec les 2èmes de chaque groupe + quatre équipes ayant terminé première 
désignées par tirage au sort   

  U18  40 équipes qui sont en championnat Régional de la 2ème phase. Pour la mise à 
niveau nous aurons 8 matches à faire afin d’avoir nos 32 équipes pour les 16ème de finale. 
Les 16 équipes concernées seront désignées par tirage au sort 

 U19  38 équipes qui sont en championnat Régional de la 2ème phase. Pour la mise à 
niveau nous aurons 6 matches à faire afin d’avoir nos 32 équipes pour les 16ème de finale. 

 Les 12 équipes concernées seront désignées par tirage au sort 
 

8. Arbitrage 
 

M. PAUCHARD, étant en réunion de CRA ce même jour, le Président après un entretien avec lui, a 
recueilli ses doléances. 
Celui-ci est très satisfait des relations avec la Commission et le service administratif de la Ligue 
suite  aux nombreuses  modifications qui ont été décidées dû surtout aux intempéries. 
 

9. Courrier clubs 
 

 Courrier mail en date du 28 novembre 2018, de GUIPAVAS GDR, déclarant le forfait 
général de son équipe B en U19. 

 Courrier mail en date du 8 décembre 2018,  de GJ CINTRE  LA CHAPELLE concernant la 
possibilité de montée de District vers la Ligue. Réponse lui a été faite. 

 Courrier mail, en date du 13 décembre 2018, de PLOUGASTEL DAOULAS, concernant ses 
choix d’inscription des catégories dans les championnats. 
Faire un nouveau projet, avec  des inscriptions en U16 et U18 à la place des U16, U17 et U19 avec 
la possibilité de rester en régional en U18. 
Après étude du dossier par la Commission, si ce projet reste d’actualité, la catégorie U18 repartira 
dans la dernière poule du championnat Départemental car il n’est pas question d’enlever une 
équipe qui a gagné sa place pour cette équipe. 
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10. Technique 
 

 La présentation des actions techniques que se soient en sélection ou en formation, sont dans la 
continuité des actions à faire cette saison. 
Le service technique constate, dans le suivi des championnats en U15 et U16, les difficultés pour 
certaines équipes de club.  
La saison prochaine pour le choix des niveaux en U14, il serait souhaitable d’avoir certains critères 
pour les inscriptions dans les niveaux 1 et 2 afin de rassurer les équipes U13 qui s’engageront en 
U14.  
 

11. Tour de table et infos Districts 
 

District 56   
La Commission Départementale constate que, pour certains clubs, la réforme n’a pas été bien 
comprise et que certaines équipes sont en difficultés. 
District 22  
Le District constate que dans certains clubs il ’y a des joueurs sans licences  et qu’il a des tricheries 
sur les feuilles de matches en FMI et Papier. 
District 29  
La Commission Départementale remarque les aléas des matches non joués dus aux différents 
problèmes posés (Intempéries /manifestations) 
District 35   
Le District constate la fin de la 1ère phase des championnats et des reports des matches pour 
certains clubs qui entrainent des retards dans la formation des groupes pour la 2ème phase. 
 
Le tour de table étant fait, et les questions à l’ordre du jour étant épuisées, la Commission clôt la 
réunion en souhaitant à tout le monde de bonnes fêtes de fin d’année. 
 
Prochaine réunion plénière le 10 Janvier pour la formation des groupes,  la numérotation des 
championnats et les tirages de Coupe de Bretagne. 
 
Le Secrétaire de la Séance                                    Le Président de la Commission 
   
        ROLLAND Alain                                                             MARTIN Guy    


